
 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA VILLE DE SUTTON 

 

DATE:  5 août 2019 

 

HEURE:  19h30  

 

LIEU:  Hôtel de ville 

 

Séance à laquelle sont présents : Mesdames les conseillères Diane Duchesne, 

Rosanne Cohen et Lynda Graham et monsieur le conseiller Daniel Martin 

 

Le tout formant quorum et siégeant sous la présidence de monsieur le maire 

Michel Lafrance. 

 

Madame la conseillère Patricia Lefèvre et monsieur le conseiller Daniel Martin 

sont absents. 

 

Monsieur Louis Pilon, greffier par intérim, madame Suzanne Lessard, trésorière, 

et monsieur Alain Beauregard, directeur de l’urbanisme et de l’aménagement du 

territoire, sont présents. 

 

Il y avait 16 personnes dans l’assistance. 

 

 

2019-08-316  OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU :  

 

QUE la séance soit déclarée ouverte à 19h30. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-317  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Les membres du conseil examinent l’ordre du jour de la présente séance. 

 

Après délibérations, 

 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, le point affaires 

nouvelles demeurant ouvert : 

 

     ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la séance 

 

2. Adoption de l'ordre du jour 

 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

  3.1 Examen et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 

2019 

 

4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 



 

 

 

4.1 Réponses aux questions des séances précédentes 

 

4.2 Dossiers d'intérêt public - évolution 

 

4.3 Questions 

 

5. ADMINISTRATION 

 

6. RÈGLEMENTS 

 

6.1 Avis de motion : Règlement numéro 114-2-2019 intitulé « Règlement de 

concordance modifiant le règlement portant sur le Plan d’urbanisme no. 

114-1 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 

deuxième remplacement numéro 05-0508» 

 

6.2 Avis de motion : Règlement numéro 115-10-2019 intitulé « Règlement 

de concordance modifiant le Règlement de zonage numéro 115-2, tel 

qu’amendé, aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 

deuxième remplacement numéro 05-0508 et corrigeant la numérotation 

de la zone H-59 pour H-05 » 

 

6.3 Avis de motion : Règlement numéro 116-2-2019 intitulé « Règlement de 

concordance modifiant le Règlement de lotissement numéro 116-1, tel 

qu’amendé, aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 

deuxième remplacement numéro 05-0508 » 

 

6.4 Avis de motion : Règlement numéro 117-2-2019 intitulé « Règlement de 

concordance modifiant le Règlement de construction numéro 117 aux 

fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de deuxième 

remplacement numéro 05-0508 et corrigeant l’édition du code national 

du bâtiment en vigueur» 

 

6.5 Avis de motion : Règlement numéro 251-2-2019 intitulé « Règlement de 

concordance modifiant le Règlement sur les permis et certificats numéro 

251 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 

deuxième remplacement numéro 05-0508 » 

 

6.6 Avis de motion : Règlement numéro 297 intitulé « Règlement relatif à 

l’entretien des systèmes de traitement tertiaire de désinfection par 

rayonnement ultraviolet» 

 

6.7 Adoption du premier projet du Règlement numéro 114-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement portant sur le plan 

d’urbanisme no. 114-1 aux fins de conformité au Schéma 

d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 » 

 

6.8 Adoption du premier projet du Règlement numéro 115-10-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement de zonage numéro 

115-2, tel qu’amendé, aux fins de conformité au Schéma d’aménagement 

révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 et corrigeant la 

numérotation de la zone H-59 pour H-05 » 

 

6.9 Adoption du premier projet du Règlement numéro 116-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement de lotissement 

numéro 116-1, tel qu’amendé, aux fins de conformité au Schéma 

d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508  » 

 

6.10 Adoption du premier projet du Règlement numéro 117-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement de construction 

numéro 117 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 



 

 

deuxième remplacement numéro 05-0508 et corrigeant l’édition du code 

national du bâtiment en vigueur » 

 

6.11 Adoption du premier projet du Règlement numéro 251-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement sur les permis et 

certificats numéro 251 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement 

révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 » 

 

6.12 Adoption du règlement numéro 296 sur les ententes relatives à des 

travaux municipaux 

 

7. TRÉSORERIE 

 

7.1 Dépôt du rapport des dépenses autorisées pour la période du 1 juillet 

2019 au 31 juillet 2019 

 

7.2 Dépôt du rapport des paiements effectués y incluant le bordereau des 

paies, et ce, pour la période du 1 juillet 2019 au 31 juillet 2019 

 

7.3 Examen et approbation de la liste des comptes à payer datée du 31 juillet 

 2019 

 

8. URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

8.1 Acceptation du dépôt du procès-verbal du Comité consultatif 

d'urbanisme :  séance du 9 juillet 2019 

 

8.2 Nomination de membres au sein du Comité consultatif d'urbanisme et de 

développement durable 

 

8.3 Nomination de membres au sein du Comité de démolition 

 

8.4 Demande de dérogation mineure relative à la marge avant, sur le lot 4 

849 132 du cadastre du Québec, sis sur le chemin Hivernon (2019-

90014)  

 

8.5 Demande de dérogation mineure relative à la hauteur du bâtiment 

principal et à l'accès véhiculaire, sur le lot 5 096 107 du cadastre du 

Québec, sis sur le chemin des Montagnes-Vertes (2019-90032)  

 

8.6 Demande de dérogation mineure relative à la pente d'une rue, sis sur le 

lot 4 866 747 du cadastre du Québec, sis sur le chemin Parmenter (2019-

90036)  

 

8.7 Demande de dérogation mineure relative à l'implantation du bâtiment 

accessoire, sur le lot 4 849 513 du cadastre du Québec, sis au 530 chemin 

McCullough (2019-90050)  

 

8.8 Demande de modification du règlement de zonage afin de permettre la 

classe d'usage Restauration et Hébergement dans la zone H-24, sur le lot 

4 848 541 du cadastre du Québec, sis au 7 à 7A, rue Pleasant (2019-

90052)  

 

8.9 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à la construction d'une habitation unifamiliale isolée et d’un 

bâtiment accessoire, sur le lot 6 136 828 du cadastre du Québec, sis sur le 

chemin Parmenter (2018-90106)  

 

8.10 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à la construction d'une habitation bifamiliale isolée, sur le lot 6 

243 608 du cadastre du Québec, sis sur la rue Church (2019-90030)  

 



 

 

 

8.11 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à la construction d'une habitation unifamiliale isolée sur le lot 5 

096 107 du cadastre du Québec, sis sur le chemin des Montagnes-Vertes 

(2019-90033) 

 

8.12 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative au changement de revêtement extérieur, sur le lot 4 867 376 du 

cadastre du Québec, sis au 344-346, chemin Boulanger (2019-90046) 

 

8.13 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à la construction d'un bâtiment accessoire, sur le lot 4 867 161 du 

cadastre du Québec, sis au 1489, chemin Harold (2019-90047)  

 

8.14 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à l'agrandissement du bâtiment principal, sur le lot 4 848 198 du 

cadastre du Québec, sis au 77, rue Principale sud (2019-90049)  

 

8.15 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à la construction d'un bâtiment principal, sur le lot 6 278 674 du 

cadastre du Québec, sis sur le chemin Dyer (2019-90053)  

 

8.16 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à l'ajout de balcon, d'une pergola et d'un bâtiment accessoire, sur 

le lot 4 848 188 du cadastre du Québec, sis au 39 à 39A, rue Principale 

sud (2019-90055)  

 

8.17 Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 

relative à l'installation de deux enseignes, sur le lot 4 848 478 du cadastre 

du Québec, sis au 19, rue Principale nord (2019-90056)  

 

8.18 Retour - Demande de plan d'implantation et d'intégration architecturale 

(P.I.I.A.) relative à l'installation d'une enseigne perpendiculaire, sur le lot 

4 848 475 du cadastre du Québec, sis au 17 à 17C, rue Principale nord 

(2019-90040)  

 

9. TRAVAUX PUBLICS 

 

9.1 Affectation de la réserve des travaux publics aux postes budgétaires 

 

9.2 Acceptation d'une offre de services professionnels pour la réalisation 

d'une évaluation environnementale de site Phase II - 5, rue Pine à Sutton 

 

9.3 Autorisation de paiement du décompte progressif numéro 2 pour le 

remplacement des surpresseurs rues Dyer et Principale et le 

remplacement du débitmètre au réservoir Highland 

 

9.4 Recommandation de paiement pour malfaçon des travaux effectués par 

Comco, Entrepreneurs en bâtiment pour le projet d'aménagement du parc 

Goyette-Hill phase 3 

 

9.5 Adjudication du contrat pour fourniture et livraison d'un (1) chargeur sur 

roues de marque John Deere Modèle 544L FT4 ou équivalent 

 

9.6 Mandat à Tetra Tech QI pour la préparation des plans et devis pour la 

réfection des rues Cimetière, Larivée et Seymour  

 

9.7 Mandat à Tetra Tech pour la surveillance des travaux de remplacement 

des débitmètres au réservoir Highland 

 



 

 

9.8 Mandat pour services professionnels pour la réalisation d'une évaluation 

de la vulnérabilité des sources d’eau potable - Prises d'eau de surface « 

Bassin Réal » et « Mud Pond » 

 

9.9 Mandat pour services professionnels pour la réalisation d'une évaluation 

de la vulnérabilité des sources d'eau potable aux puits Academy et de la 

source 215  

 

10. DIRECTION GÉNÉRALE 

 

10.1 Renouvellement du contrat de travail du coordonnateur du service des 

premiers répondants 

 

11. GREFFE 

 

11.1 Adoption de la procédure portant sur la réception et l’examen des 

plaintes formulées dans le cadre de l’adjudication ou de l’attribution d’un 

contrat  

 

11.2 UMQ, programmes d'assurances des OBNL 

 

11.3 Procès-verbal de correction 

 

12. LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

13. CULTURE 

 

13.1 Embauche contractuelle d’une chargée de projet en muséologie 

 

13.2 Renouvellement de la convention pour l'exploitation d'un système 

informatique modulé pour la bibliothèque affiliée simb@ 

 

14.  SÉCURITÉ INCENDIE 

 

14.1 Démission de M. Pascal Laplante, à titre de pompier au sein du Service 

de sécurité incendie 

 

14.2 Démission de M. Ethan O'Donnell, à titre de pompier du Service de 

sécurité incendie 

 

14.3 Nomination des auxiliaires pompiers à titre de pompiers au sein du 

Service de sécurité incendie 

 

14.4 Rémunération pour le photographe au sein du Service de sécurité 

incendie 

 

15. AFFAIRES NOUVELLES 

 

16. CORRESPONDANCE / DÉPÔT 

 

17. Deuxième période de questions du public 

 

18. Levée de la séance 

Adoptée à l’unanimité 
  

 

2019-08-318  EXAMEN ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 2 JUILLET 2019 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont reçu une copie du procès-

verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2019 au moins 24 heures avant la 

présente séance, le greffier est dispensé d’en faire lecture, le tout en conformité 



 

 

avec la Loi ; 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2019 tel que 

rédigé. 

 

Adoptée à l’unanimité 
  

 

    PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

   Dossiers d’intérêt public – évolution 

 

   Le maire fait état de la situation de certains dossiers d’intérêt public. 

 

Questions 

 

Des citoyens questionnent les membres du Conseil. 

 
 

2019-08-319  AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 114-2-2019 INTITULÉ « 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

PORTANT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 114-1 AUX FINS DE 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE 

DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 » 

 

AVIS DE MOTION est donné par Daniel Martin qu’à une prochaine séance du 

conseil, il ou un autre membre du conseil présentera pour adoption le règlement 

numéro 114-2-2019 intitulé « Règlement de concordance modifiant le règlement 

portant sur le Plan d’urbanisme no. 114-1 aux fins de conformité au Schéma 

d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 ». 

 

Ledit règlement a pour objet de modifier le règlement portant sur le Plan 

d'urbanisme 114-1 de la Ville de Sutton afin d'y ajouter des éléments concernant, 

notamment, les îlots déstructurés, à la suite d'une demande à portée collective de 

la MRC, le contrôle de l'érosion et le ruissellement des eaux, la modification, le 

retrait et l'ajout de divers objectifs et orientations ainsi que la mise à jour de 

cartes. 

 

Demande de dispense de lecture est demandée en même temps que l’avis de 

motion. 

  
 

2019-08-320   AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 115-10-2019 INTITULÉ « 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 115-2, TEL QU’AMENDÉ, AUX FINS DE 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE 

DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 ET CORRIGEANT 

LA NUMÉROTATION DE LA ZONE H-59 POUR H-05 » 

 

AVIS DE MOTION est donné par Diane Duchesne qu’à une prochaine séance 

du conseil, elle ou un autre membre du conseil présentera pour adoption le 

règlement numéro 115-10-2019 intitulé « Règlement de concordance modifiant 

le Règlement de zonage numéro 115-2, tel qu’amendé, aux fins de conformité au 

Schéma d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 et 

corrigeant la numérotation de la zone H-59 pour H-05 ». 

 

Ledit règlement a pour objet l'intégration de normes relatives aux îlots 

déstructurés, la mise à jour et l'intégration de définitions, l'ajout de cartes 



 

 

relatives aux territoires incompatibles aux activités minières et à l'abattage 

d'arbres dans certaines zones, ainsi que des dispositions particulières, l'obligation 

de préservation d'une surface végétalisée, des normes relatives aux rives et au 

littoral, des normes relatives aux secteurs de pentes fortes et des normes relatives 

au contrôle de l'érosion. Aussi, la numérotation de la zone H-59 est remplacée 

par le numéro de zone H-05. 

 

Demande de dispense de lecture est demandée en même temps que l’avis de 

motion.  
 

 

2019-08-321  AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 116-2-2019 INTITULÉ « 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE LOTISSEMENT NUMÉRO 116-1, TEL QU’AMENDÉ, AUX FINS DE 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE 

DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 » 

 

AVIS DE MOTION est donné par Diane Duchesne qu’à une prochaine séance 

du conseil, elle ou un autre membre du conseil présentera pour adoption le 

règlement numéro 116-2-2019 intitulé « Règlement de concordance modifiant le 

Règlement de lotissement numéro 116-1, tel qu’amendé, aux fins de conformité 

au Schéma d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 

». 

 

Ledit règlement a pour objet d'ajouter des normes relatives au morcellement de 

certains îlots déstructurés. 

 

Demande de dispense de lecture est demandée en même temps que l’avis de 

motion. 

  
 

2019-08-322  AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 117-2-2019 INTITULÉ « 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE CONSTRUCTION NUMÉRO 117 AUX FINS DE CONFORMITÉ AU 

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE DEUXIÈME 

REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 ET CORRIGEANT L’ÉDITION 

DU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT EN VIGUEUR » 

 

AVIS DE MOTION est donné par Diane Duchesne qu’à une prochaine séance 

du conseil, elle ou un autre membre du conseil présentera pour adoption le 

règlement numéro 117-2-2019 intitulé « Règlement de concordance modifiant le 

Règlement de construction numéro 117 aux fins de conformité au Schéma 

d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 et corrigeant 

l’édition du code national du bâtiment en vigueur ». 

 

Ledit règlement a pour objet de mettre à jour le règlement actuel afin qu’il soit 

conforme au Code national du bâtiment actuellement en vigueur. Il a également 

pour objet d'intégrer des normes durables relatives aux gouttières. 

 

Demande de dispense de lecture est demandée en même temps que l’avis de 

motion. 

  
 

2019-08-323  AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 251-2-2019 INTITULÉ « 

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 251 AUX FINS DE 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE 

DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 » 

 

AVIS DE MOTION est donné par Daniel Martin qu’à une prochaine séance du 

conseil, il ou un autre membre du conseil présentera pour adoption le règlement 

numéro 251-2-2019 intitulé « Règlement de concordance modifiant le 



 

 

Règlement sur les permis et certificats numéro 251 aux fins de conformité au 

Schéma d’aménagement révisé de deuxième remplacement numéro 05-0508 ». 

 

Ledit règlement a pour objet d'intégrer des normes durables relatives aux projets 

de développement, au plan de gestion des sols et des eaux de ruissellement, aux 

documents requis lors d'une caractérisation environnementale et aux mesures de 

contrôle de l'érosion. 

 

Demande de dispense de lecture est demandée en même temps que l’avis de 

motion. 

  
 

2019-08-324 AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT NUMÉRO 297 INTITULÉ 

«RÈGLEMENT RELATIF À L’ENTRETIEN DES SYSTÈMES DE 

TRAITEMENT TERTIAIRE DE DÉSINFECTION PAR 

RAYONNEMENT ULTRAVIOLET » 

 

AVIS DE MOTION est donné par Diane Duchesne qu’à une prochaine séance 

du conseil, elle ou un autre membre du conseil présentera pour adoption le 

règlement numéro intitulé « Règlement relatif à l’entretien des systèmes de 

traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet ». 

 

Ledit règlement a pour but de répondre aux exigences du règlement sur 

l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées à l’effet que le 

traitement tertiaire de désinfection par rayonnement ultraviolet n’est autorisé que 

si la Ville prend en charge l’entretien dudit traitement, peut le déléguer, et le 

facturer en conséquence. 

 

Demande de dispense de lecture est demandée en même temps que l’avis de 

motion. 

  
 

2019-08-325  ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 114-2-

2019 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT PORTANT SUR LE PLAN D’URBANISME NO. 114-1 

AUX FINS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

RÉVISÉ DE DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 » 

 

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance extraordinaire du 18 juin 2009, le 

conseil a adopté le règlement intitulé « Règlement portant sur le plan 

d’urbanisme no. 114-1 », sous le numéro de résolution 2009-06-313; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté le règlement numéro 10-0618 visant à intégrer des normes 

relatives aux territoires incompatibles à l’activité minière adopté le 28 novembre 

2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté les règlements numéros 02-0315 et 08-0616 visant à 

intégrer des normes relatives à la gestion des eaux de ruissellement et du 

contrôle de l’érosion (RÉGÈS), respectivement entrés en vigueur le 29 mai 2015 

et le 29 octobre 2015; 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de prolongation de délai pour l’adoption 

d’un règlement de concordance a été demandé au Ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation, lors de la séance ordinaire du 3 avril 2018, sous 

le numéro de résolution 2018-04-189; 

 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Sutton doit intégrer les normes du règlement 

dans sa propre règlementation municipale afin d’assurer la concordance; 

 



 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent Règlement a été donné à la 

séance du conseil tenue le 5 août 2019, sous la résolution numéro 2019-08-319; 

 

Sur la proposition de Daniel Marin 
Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le premier projet du Règlement numéro 114-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement portant sur le Plan 

d’urbanisme no. 114-1 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé 

de deuxième remplacement numéro 05-0508 ». 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-326  ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 115-

10-2019 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 115-2, TEL QU’AMENDÉ, 

AUX FINS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

RÉVISÉ DE DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 ET 

CORRIGEANT LA NUMÉROTATION DE LA ZONE H-59 POUR H-05 » 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 4 novembre 2010, le conseil de la 

Ville de Sutton a adopté le règlement intitulé « Règlement de zonage numéro 

115-2 », et ce, conformément à la résolution numéro 2015-11-528; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté le règlement numéro 10-0618 visant à intégrer des normes 

relatives aux territoires incompatibles à l’activité minière adopté le 28 novembre 

2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté les règlements numéros 02-0315 et 08-0616 visant à 

intégrer des normes relatives à la gestion des eaux de ruissellement et du 

contrôle de l’érosion (RÉGÈS), respectivement entrés en vigueur le 29 mai 2015 

et le 29 octobre 2015; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté le règlement numéro 03-0513 visant à intégrer des normes 

relatives aux îlots déstructurés, entré en vigueur le 12 juin 2013; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté le 21 septembre 2010 un plan de développement de la zone 

agricole ainsi qu’un plan d’action par la résolution 329-0910; 

 

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ a ordonné dans la décision numéro 403954, 

le 17 juillet 2013, l’exclusion de la zone agricole d’une partie des lots 476 et 477 

du cadastre du Canton de Sutton, circonscription de Brome; 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de prolongation de délai pour l’adoption 

d’un règlement de concordance a été demandé au Ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation, lors de la séance ordinaire du 3 avril 2018, sous 

le numéro de résolution 2018-04-189; 

 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Sutton doit intégrer les normes du règlement 

dans sa propre règlementation municipale afin d’assurer la concordance au 

schéma d’aménagement et de développement; 

 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Sutton profite également de l’occasion afin 

d’effectuer une mise à jour administrative relative à une coquille d’un numéro de 

zone; 

 



 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent Règlement a été donné à la 

séance du conseil tenue le 5 août 2019, sous la résolution numéro 2019-08-320; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le premier projet du Règlement numéro 115-10-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement de zonage numéro 115-2, 

tel qu’amendé, aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 

deuxième remplacement numéro 05-0508 et corrigeant la numérotation de la 

zone H-59 pour H-05 ». 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-327  ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 116-2-

2019 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 116-1, TEL QU’AMENDÉ, 

AUX FINS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

RÉVISÉ DE DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 » 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 4 novembre 2010, le conseil a 

adopté le règlement numéro 116-1 intitulé « Règlement de lotissement 116-1 », 

et ce, conformément à la résolution numéro 2015-11-527; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la MRC a adopté le 21 septembre 2010 un 

plan de développement de la zone agricole ainsi qu’un plan d’action par la 

résolution 329-0910; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles du Québec (LPTAA) permet à la MRC de soumettre une 

demande à la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ) aux fins 

de déterminer dans quels cas et à quelles conditions de nouvelles utilisations à 

des fins résidentielles pourraient être implantées en zone agricole; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement de contrôle intérimaire (RCI) 03-0513 

régissant l’implantation de résidences dans la zone agricole permanente est entré 

en vigueur le 12 juin 2013; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Commission de protection du territoire agricole a fait 

connaître sa position sur une demande à portée collective présentée par la 

Municipalité régionale de Comté Brome-Missisquoi; 

 

CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ a ordonné dans la décision numéro 403954, 

le 17 juillet 2013, l’exclusion de la zone agricole d’une partie des lots 476 et 477 

du cadastre du Canton de Sutton, circonscription de Brome; 

 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Sutton doit intégrer les normes du règlement 

dans sa propre règlementation municipale afin d’assurer la concordance; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent Règlement a été donné à la 

séance du conseil tenue le 5 août 2019, sous la résolution numéro 2019-08-321; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 116-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement de lotissement numéro 

116-1, tel qu’amendé, aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé 

de deuxième remplacement numéro 05-0508 ». 

Adoptée à l’unanimité 



 

 

  
 

2019-08-328  ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 117-2-

2019 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 117 AUX FINS DE 

CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE 

DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 ET CORRIGEANT 

L’ÉDITION DU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT EN VIGUEUR » 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 14 janvier 2008, le conseil a adopté 

le règlement intitulé « Règlement de construction numéro 117 », et ce, 

conformément à la résolution numéro 2008-01-013; 

 

CONSIDÉRANT QUE les règlements numéros 02-0315 et 08-0616 visent à 

intégrer des normes relatives à la gestion des eaux de ruissellement et du 

contrôle de l’érosion (RÉGÈS); 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de prolongation de délai pour l’adoption 

d’un règlement de concordance a été demandé au Ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation, lors de la séance ordinaire du 3 avril 2018, sous 

le numéro de résolution 2018-04-189; 

 

CONSIDÉRANT QUE de légères modifications sont requises afin de mettre à 

jour ledit règlement; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent Règlement a été donné à la 

séance du conseil tenue le 5 août 2019, sous la résolution numéro 2019-08-322; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le premier projet du Règlement numéro 117-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement de construction numéro 

117 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de deuxième 

remplacement numéro 05-0508 et corrigeant l’édition du code national du 

bâtiment en vigueur ». 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-329  ADOPTION DU PREMIER PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 251-2-

2019 INTITULÉ « RÈGLEMENT DE CONCORDANCE MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 251 

AUX FINS DE CONFORMITÉ AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 

RÉVISÉ DE DEUXIÈME REMPLACEMENT NUMÉRO 05-0508 » 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance extraordinaire du 15 décembre 2014, 

le conseil a adopté le règlement intitulé « Règlement sur les permis et certificats 

numéro 251 », et ce, conformément à la résolution numéro 2014-12-625; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité régionale de comté Brome-

Missisquoi a adopté les règlements numéros 02-0315 et 08-0616 visant à 

intégrer des normes relatives à la gestion des eaux de ruissellement et du 

contrôle de l’érosion (RÉGÈS), respectivement entrés en vigueur le 29 mai 2015 

et le 29 octobre 2015; 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de prolongation de délai pour l’adoption 

d’un règlement de concordance a été demandé au Ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation, lors de la séance ordinaire du 3 avril 2018, sous 

le numéro de résolution 2018-04-189; 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la ville de Sutton doit intégrer les normes du règlement 

dans sa propre règlementation municipale afin d’assurer la concordance; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent Règlement a été donné à la 

séance du conseil tenue le 5 août 2019, sous la résolution numéro 2019-08-323; 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le premier projet du Règlement numéro 251-2-2019 intitulé 

« Règlement de concordance modifiant le Règlement sur les permis et certificats 

numéro 251 aux fins de conformité au Schéma d’aménagement révisé de 

deuxième remplacement numéro 05-0508 ». 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-330  ADOPTION DU RÈGLEMENT 296 SUR LES ENTENTES RELATIVES 

À DES TRAVAUX MUNICIPAUX » 

 

CONSIDÉRANT l’article 145.21 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 

(RLRQ, c. A-19.1) autorisant une municipalité à assujettir la délivrance d’un 

permis de construction ou de lotissement ou d’un certificat d’autorisation ou 

d’occupation à la conclusion d’ententes portant sur la réalisation de travaux 

relatifs aux infrastructures et aux équipements municipaux, leur prise en charge 

et le partage des coûts de tels travaux ; 

 

CONSIDÉRANT QUE de telles ententes permettent à une municipalité de 

contrôler manière plus harmonieuse et plus efficace les divers projets de 

développement qui sont réalisés sur son territoire et leur impact sur les 

équipements et les infrastructures municipales, et ce, en fonction de ses divers 

règlements d’aménagement et d’urbanisme ; 

 

CONSIDÉRANT QU’une assemblée publique de consultation sur ce règlement 

a été tenue le 17 juillet 2019, tel que prescrit aux articles 123 à 127 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville de Sutton, et de ses 

citoyens, d’adopter un règlement à cette fin ; 

 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion relatif au présent règlement a été 

donné à une séance du conseil, tenue le 2 juillet 2019, sous la résolution numéro 

2019-07-284 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de la même séance; 

 

CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux 

membres du conseil municipal dans les délais prévus par la Loi sur les cités et 

villes; que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et 

qu’ils renoncent à sa lecture; 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER le règlement numéro 296 intitulé « Règlement numéro 296 sur 

les ententes relatives à des travaux municipaux ». 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

 DÉPÔT DU RAPPORT DES DÉPENSES AUTORISÉES POUR LA 

PÉRIODE DU 1 JUILLET 2019 AU 31 JUILLET 2019 

 



 

 

Les membres du conseil municipal ont pris connaissance du rapport des 

dépenses autorisées conformément aux dispositions de l’article 9.6 du règlement 

numéro 208 tel qu’amendé par les règlements numéros 208-1, 208-2-2013, 208-

3-2014 et 208-4-2018, et ce, pour la période du 1er juillet 2019 au 31 juillet 

2019. 

 

  

 DÉPÔT DU RAPPORT DES PAIEMENTS EFFECTUÉS, Y INCLUANT 

LE BORDEREAU DES PAIES, ET CE, POUR LA PÉRIODE DU 1 

JUILLET 2019 AU 31 JUILLET 2019 

 

Les membres du conseil municipal ont pris connaissance du rapport des 

paiements effectués, y incluant le bordereau des paies, conformément aux 

dispositions de l’article 7 du règlement numéro 208 tel qu’amendé par les 

règlements numéros 208-1, 208-2-2013 et 208-3-2014, et ce, pour la période du 

1er juillet 2019 au 31 juillet 2019.  
 

 

2019-08-331  EXAMEN ET APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

DATÉE DU 31 JUILLET 2019 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont examiné la liste 

des comptes à payer datée du  31 juillet 2019 et dont le total s’élève à 

437 722.46$. 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen  

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’APPROUVER le paiement des factures énumérées dans la liste des comptes 

à payer datée du le 31 juillet 2019 et dont le total s’élève à 437 722.46$. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-332   ACCEPTATION DU DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME : SÉANCE ORDINAIRE DU 9 

JUILLET 2019 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du 

procès-verbal du Comité consultatif d’urbanisme de la séance ordinaire du 9 

juillet 2019 ; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ACCEPTER le dépôt du procès-verbal de la séance ordinaire du 9 juillet 

2019 du Comité consultatif d’urbanisme. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-333  NOMINATION DE MEMBRES AU SEIN DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme est régi par le 

Règlement constituant le comité consultatif d’urbanisme et développement 

durable numéro 198 et ses amendements; 
 

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 198, tel qu’amendé, prévoit que le 

comité doit être constitué de deux membres du conseil municipal et de cinq 

membres choisis parmi les résidents de la Ville; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat de chaque membre du comité est de 

deux ans à compter de l’adoption de la résolution qui le nomme, et que ce 

mandat peut être renouvelé, conformément à l’article 2.3 dudit règlement; 
 

CONSIDÉRANT QUE le mandat de deux membres du comité est échu depuis 

le 6 mars 2019, soit le mandat de Mme Carole Lebel et M. Andrew Richards, et 

qu’il est nécessaire de prolonger ces mandats, ou de remplacer les membres; 
 

CONSIDÉRANT QUE Mme Carole Lebel et M. Andrew Richards ont 

respectivement fait part de leur intérêt d'être renouvelés pour un mandat de deux 

ans; 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE RENOUVELER, pour une période de deux ans débutant de manière 

rétroactive le 7 mars 2019, à titre de membres du comité consultatif 

d’urbanisme, les citoyens suivants : 

 

1. Carole Lebel 
2. Andrew Richards 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-334  NOMINATION DE MEMBRES AU SEIN DU COMITÉ DE 

DÉMOLITION 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité de démolition est régi par le Règlement relatif 

à la démolition d'immeubles numéro 261; 

 
CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat de chaque membre du comité est 

d'un an à compter de l’adoption de la résolution qui le nomme, et que ce mandat 

peut être renouvelé, conformément à l’article 4 dudit règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat des membres du comité est échu depuis le 5 

novembre 2018, et qu’il est nécessaire de prolonger ces mandats, ou de 

remplacer les membres; 
 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE RENOUVELER, pour une période d'un an débutant de manière rétroactive 

le 5 novembre 2018, à titre de membres du comité de démolition, les membres 

suivants : 
 

1. Rosanne Cohen, à titre de membre substitut du comité de démolition. 
2. André Forest 
3. Patricia Lefèvre 
4. Daniel Martin 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-335  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À LA MARGE 

AVANT, SUR LE LOT 4 849 132 DU CADASTRE DU QUÉBEC, SIS SUR 

LE CHEMIN HIVERNON (2019-90014)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure relative à la marge 

avant, sur le lot 4 849 132 du cadastre du Québec, sis sur le chemin Hivernon 

(2019-90014) a été déposée; 



 

 

 
LOCALISATION : CHEMIN HIVERNON 

 
CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone H-02 du plan de zonage du Règlement de zonage 115-2; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande est assujettie au Règlement concernant les 

dérogations mineures numéro 119; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement à ce qu’une habitation 

unifamiliale isolée soit implantée à 4,5 mètres de la ligne avant alors qu’un 

minimum de 10 mètres est exigé, le tout contrairement à la grille des 

spécifications H-02 du Règlement de zonage numéro 115-2; 
 

CONSIDÉRANT QUE la réglementation actuellement en vigueur prévoit une 

bande riveraine de 5 mètres au lieu de 10 mètres pour les lots dont le lotissement 

a été réalisé avant le 20 juin 1984 et dont les dimensions du lot ne permettent 

plus la construction à la suite de la création de la bande de protection de la rive 

et il ne peut raisonnablement être réalisé ailleurs sur le terrain; 
 

CONSIDÉRANT QUE malgré la présence d’une bande riveraine de 5 mètres, il 

est impossible d’implanter une habitation unifamiliale isolée conformément à la 

réglementation d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT le plan projet d’implantation préparé par Robert Fournier, 

arpenteur-géomètre, plan daté du 17 juin 2019, sous sa minute 5751, dossier 

numéro 2017-189A; 

 
PLAN D’IMPLANTATION DÉPOSÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres jugent que l’emplacement des espaces de 

stationnement a moins d’impact sur le chemin Hivernon que s’ils étaient situés 

sur le chemin Harvey; 
 



 

 

CONSIDÉRANT les plans de construction de Fabrik Estrie, préparés par J.-A. 

Naud, datés du 29 mai 2019, sous sa dernière modification; 
 

 
             PLAN PROJETÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation actuellement en vigueur cause un 

préjudice sérieux aux demandeurs; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande ne porte pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété; 
 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de dérogation mineure relative à la 

marge avant de 4,5 mètres au lieu de 10 mètres, sous les conditions suivantes : 
 

1. Aucun déboisement en cour avant donnant sur le chemin Harvey. La  

maison doit rester dissimuler derrière les arbres existants. 

2. Le déboisement est uniquement possible pour le carré de maison, les 

espaces de stationnement donnant sur Hivernon et l’installation septique. 
 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-336  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À LA HAUTEUR 

DU BÂTIMENT PRINCIPAL, SUR LE LOT 5 096 107 DU CADASTRE 

DU QUÉBEC, SIS SUR LE CHEMIN DES MONTAGNES-VERTES (2019-

90032) 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure relative à la hauteur 

du bâtiment principal et à l’accès véhiculaire, sur le lot 5 096 107 du cadastre du 

Québec, sis sur le chemin des Montagnes-Vertes (2019-90032) a été déposée; 

 

 
          LOCALISATION : CHEMIN DES MONTAGNES-VERTES 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone PAM-07 du plan de zonage du Règlement de zonage 115-2; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande est assujettie au Règlement concernant les 

dérogations mineures numéro 119; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement à ce qu’une habitation 

unifamiliale isolée ait une hauteur de 9,7 mètres, alors que le maximum prévu 

est de 8 mètres, le tout contrairement à la grille des spécifications PAM-07 du 

Règlement de zonage numéro 115-2 et permettre que l’allée d’accès soit de plus 

de 75 mètres (130 mètres) et desserve 2 bâtiments, sur 2 terrains, malgré l’article 

1.1, section 1, chapitre 3 du Règlement de lotissement numéro 116-1; 
 

CONSIDÉRANT les plans préparés par KYO Habitations, plans datés du 28 

juin 2019 sous sa dernière modification; 
 

 
                              HAUTEUR DU BÂTIMENT 

 

CONSIDÉRANT QUE le plan d’implantation préparé par Robert Fournier, 

arpenteur-géomètre, plan daté du 20 juin 2019, sous sa minute numéro 5759; 
 

 
                       ACCÈS VÉHICULAIRE 

 

CONSIDÉRANT QUE le demandeur a fourni des informations permettant de 

constater que l’impact de la hauteur du bâtiment est très faible et ne sera pas 

visible; 
 

CONSIDÉRANT QUE la servitude de passage est déjà présente et que l’impact 

est moindre d’utiliser cet accès que d’effectuer le déboisement nécessaire à 

l’aménagement d’un nouvel accès véhiculaire; 
 

CONSIDÉRANT QUE la réglementation actuellement en vigueur cause un 

préjudice sérieux aux demandeurs; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande ne porte pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété; 

 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 



 

 

 

D’APPROUVER la présente demande de dérogation mineure relative à la 

hauteur de 9,7 mètres d’une habitation unifamiliale isolée et l’accès véhiculaire, 

sous les conditions suivantes : 
 

1. La pente de l’accès véhiculaire ne doit en aucun temps excéder 12%. 
2. La largeur de l’accès véhiculaire est de 6 mètres, pour des fins de sécurité  

incendie. 
3. Un T de virage ou un cercle de virage conforme doit être aménagé, pour  

des fins de sécurité incendie.  

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-337  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À LA PENTE 

D'UNE RUE, SIS SUR LE LOT 4 866 747 DU CADASTRE DU QUÉBEC, 

SIS SUR LE CHEMIN PARMENTER (2019-90036)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure relative à la pente 

d'une rue, sis sur le lot 4 866 747 du cadastre du Québec, sis sur le chemin 

Parmenter (2019-90036) a été déposée; 

 

 
                             LOCALISATION : CHEMIN PARMENTER 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

les zones RUR-04 et PAM-04 du plan de zonage du Règlement de zonage 115-2; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande est assujettie au Règlement concernant les 

dérogations mineures numéro 119; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement à permettre une pente 

maximale de 13,99% (mesuré sur des intervalles d’une vingtaine de mètres) 

alors que la réglementation actuellement en vigueur (règlement de lotissement 

116-1) permet une pente longitudinale de 12 % pour une rue locale privée, le 

tout contrairement à l’article 1.10, chapitre 3, alinéa 3. 
 

CONSIDÉRANT la recommandation non-favorable du capitaine à la sécurité 

incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres jugent que le chemin devrait être mis aux 

normes; 

 
PENTES DU CHEMIN 



 

 

 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE REFUSER la présente demande de dérogation mineure relative à la pente 

de rue de 13,99%. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-338  DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE RELATIVE À 

L'IMPLANTATION DU BÂTIMENT ACCESSOIRE, SUR LE LOT 

4 849 513 DU CADASTRE DU QUÉBEC, SIS AU 530 CHEMIN 

MCCULLOUGH (2019-90050)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure relative à 

l'implantation du bâtiment accessoire, sur le lot 4 849 513 du cadastre du 

Québec, sis au 530 chemin McCullough (2019-90050) a été déposée; 

 

 
                                         LOCALISATION : 530, CHEMIN MC CULLOUGH 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone A-06 du plan de zonage du Règlement de zonage 115-2; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble visé par la présente demande se trouve 

également en zone verte, tel que décrété par la LPTAA, mais que l’immeuble a 

reçu une autorisation non-agricole de la part du Tribunal d’appel en matière de 

protection agricole, numéro T-002919; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande est assujettie au Règlement concernant les 

dérogations mineures numéro 119; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement à permettre un 

bâtiment accessoire en cour avant et à 6 mètres de la ligne avant, malgré 

l’interdiction et la distance minimale de 10 mètres à respecter, le tout 

contrairement aux articles 4.3 et 4.6, du chapitre 3 et de la grille des 

spécifications A-06 du Règlement de zonage 115-2; 
 

 
DÉROGATION DEMANDÉE 

 



 

 

CONSIDÉRANT les contraintes naturelles (présence du ruisseau, de la bande 

riveraine et la forte densité de la canopée) et anthropiques (présence de 

l’installation septique); 
 

CONSIDÉRANT QUE la réglementation actuellement en vigueur cause un 

préjudice sérieux aux demandeurs; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande ne porte pas atteinte à la 

jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande n’aura pas d’impact sur le secteur; 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne possède aucune valeur patrimoniale, 

selon l’inventaire municipal; 
 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de dérogation mineure relative à 

l’implantation du bâtiment accessoire, en cour avant et à 6 mètres de la ligne 

avant. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-339   DEMANDE DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

AFIN DE PERMETTRE LA CLASSE D'USAGE RESTAURATION ET 

HÉBERGEMENT DANS LA ZONE H-24, SUR LE LOT 4 848 541 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC, SIS AU 7 À 7A, RUE PLEASANT (2019-

90052)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de modification du règlement de zonage 

afin de permettre la classe d'usage Restauration et Hébergement dans la zone H-

24, sur le lot 4 848 541 du cadastre du Québec, sis au 7 à 7A, rue Pleasant 

(2019-90052) a été déposée; 

 

  
                      LOCALISATION : 7-7A, RUE PLEASANT 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone H-24 du plan de zonage du Règlement de zonage 115-2; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement à permettre un 

restaurant au rez-de-chaussée et un logement à l’étage, et donc de permettre le 

code d’usage C501 « Établissements où la principale activité est le service de 

repas pour consommation sur place, avec service de consommation (alcoolisée 

ou non), soit les restaurants, cafés, bistros, salles à manger et cafétérias » de la 

classe d’usage Restauration et Hébergement; 
 

CONSIDÉRANT QUE la zone H-24 autorise uniquement les classes d’usages 

résidentielles « H1 Habitation unifamiliale » et « H2 Habitation bifamiliale »; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet semble intéressant, mais que l’endroit 

demandé n’est pas l’idéal pour un tel projet; 
 

CONSIDÉRANT QUE le projet ne cadre pas avec l’environnement physique et 

typologique du secteur en termes d’usage; 
 

CONSIDÉRANT la recommandation négative des membres du CCUDD, lors 

de la séance ordinaire du 9 juillet 2019, sous le numéro de résolution 19-07-141; 
 

CONSIDÉRANT QU’il y aurait d’autres emplacements disponibles dans la 

Ville de Sutton pour un projet de cette nature commerciale; 
 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE REFUSER la présente demande de modification du Règlement de zonage 

relative à permettre un restaurant dans la zone H-24. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-340  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À LA CONSTRUCTION 

D'UNE HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE ET D’UN BÂTIMENT 

ACCESSOIRE, SUR LE LOT 6 136 828 DU CADASTRE DU QUÉBEC, 

SIS SUR LE CHEMIN PARMENTER (2018-90106)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à la construction d'une habitation unifamiliale 

isolée et d’un bâtiment accessoire, sur le lot 6 136 828 du cadastre du Québec, 

sis sur le chemin Parmenter (2018-90106) a été déposée; 
 

LOCALISATION : CHEMIN PARMENTER 
 

CONSIDÉRANT QUE le terrain visé est situé dans la zone PAM-04, soit un 

secteur assujetti au Règlement portant sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale des secteurs de moyenne altitude de la Ville de 

Sutton numéro 180; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement la construction d’une 

habitation unifamiliale isolée et d’un bâtiment accessoire, soit une remise; 
 

CONSIDÉRANT les plans préparés par Alexis Provost, technologue 

professionnel, de iLAND, plans datés du 22 juin 2019 sous sa dernière 

modification; 
 

 
ÉLÉVATION PROPOSÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés pour la toiture et le revêtement 

extérieur seront respectivement une membrane et le clin de bois de teinte jaune 

et la tôle ondulée de couleur foncé; 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne présente aucune installation d’éclairage 

extérieur; 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne sera pas visible du chemin et a donc très 

peu d’impact sur le milieu environnant; 
 

CONSIDÉRANT QUE le déboisement prévu pour l’exécution des travaux sera 

de moins de 1 200 mètres carrés, alors que les surfaces dégarnies ne doivent pas 

excéder 1 200 mètres carrés selon la grille des spécifications PAM-01; 
 

 
IMPLANTATION PROPOSÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment accessoire, soit une remise aura une 

superficie de 35,67 mètres carrés (384 pieds carrés), une hauteur de 3,05 mètres 

(10 pieds) et sera revêtue d’une toiture en tôle ondulée de couleur noir et de clin 

de bois (pin ou pruche) de teinte jaune; 

 
 

 
REMISE PROJETÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d’évaluation 

du Règlement portant sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale des secteurs de moyenne altitude de la Ville de Sutton numéro 

180; 
 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 



 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative à la construction d’une habitation unifamiliale isolée et 

d’un bâtiment accessoire, soit une remise. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-341  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À LA CONSTRUCTION 

D'UNE HABITATION BIFAMILIALE ISOLÉE, SUR LE LOT 6 243 608 

DU CADASTRE DU QUÉBEC, SIS SUR LA RUE CHURCH (2019-90030)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à la construction d'une habitation bifamiliale 

isolée, sur le lot 6 243 608 du cadastre du Québec, sis sur la rue Church (2019-

90030) a été déposée; 

 

 
LOCALISATION : RUE CHURCH 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone H-26, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT les plans et l’implantation présentés par Simon Gaudreault, 

plans datés du 28 juin 2019 sous sa dernière modification; 
 

  
PLANS DÉPOSÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment a une hauteur prévue de 11,89 mètres (39 

pieds) et une superficie d’implantation au sol d’environ 157 mètres carrés (1 693 

pieds carrés); 
 
CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés pour la toiture et le revêtement 

extérieur seront respectivement le revêtement métallique de couleur charbon et 

le bois de type Cèdre de l’Est d’une largeur de 6 pouces posé à la verticale de 

couleur naturelle blanc; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’architecture et l’implantation s’intègrent bien à 

l’environnement immédiat de la rue Church; 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres jugent que les requérants ont fourni un 

effort supplémentaire afin de fournir les nouveaux plans soumis; 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres jugent que le bâtiment a tout de même un 

impact sur l’environnement immédiat par sa hauteur et sa proximité avec la rue 

Church; 
 

CONSIDÉRANT QUE les membres comprennent l’importance de la toiture 

pour l’implantation de panneaux solaires futurs pour les accréditations 

nécessaires à LEED et à PHIUS; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande ne porte pas sur le bâtiment 

accessoire, car l’usage et la hauteur ne sont pas conformes à la réglementation 

actuellement en vigueur; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative à la construction de l’habitation bifamiliale isolée. 
 

DE RECOMMANDER FORTEMENT aux requérants d’éloigner le bâtiment 

de la rue Church d’approximativement 1 mètre afin de réduire l’impact de la 

maison et de la hauteur de sa toiture sur la rue Church et son environnement 

immédiat. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-342  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À LA CONSTRUCTION 

D'UNE HABITATION UNIFAMILIALE ISOLÉE SUR LE LOT 5 096 107 

DU CADASTRE DU QUÉBEC, SIS SUR LE CHEMIN DES 

MONTAGNES-VERTES (2019-90033) 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à la construction d'une habitation unifamiliale 

isolée sur le lot 5 096 107 du cadastre du Québec, sis sur le chemin des 

Montagnes-Vertes (2019-90033) a été déposée; 

 

 
                                     LOCALISATION : CHEMIN DES MONTAGNES-VERTES 

 

CONSIDÉRANT QUE le terrain visé est situé dans la zone PAM-07, soit un 

secteur assujetti au Règlement portant sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale des secteurs de moyenne altitude de la Ville de 

Sutton numéro 180; 
 

CONSIDÉRANT les plans préparés par KYO Habitations, plans datés du 28 

juin 2019 sous sa dernière modification; 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment a une hauteur maximale prévue de 9,7 

mètres (31 pieds 10 pouces) (voir dérogation mineure) et une superficie 

d’implantation au sol d’environ 145 mètres carrés (1 558 pieds carrés); 
 

CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés pour la toiture et le revêtement 

extérieur seront respectivement la membrane et le déclin de bois d’une largeur 

de 6 pouces de couleur bois et gris, la pierre et l’acrylique de couleur gris pâle; 
 

 
                             PLANS DÉPOSÉS 

 

CONSIDÉRANT QUE le déboisement prévu pour l’exécution des travaux sera 

de moins de 1 200 mètres carrés, conformément au plan d’implantation préparé 

par Robert Fournier, arpenteur-géomètre, plan daté du 20 juin 2019, sous sa 

minute numéro 5759, alors que les surfaces dégarnies ne doivent pas excéder 1 

200 mètres carrés selon la grille des spécifications PAM-07; 
 

 
                                 PLAN PROJET D’IMPLANTATION 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté n’a aucun impact sur le secteur 

immédiat, car il sera très peu visible du chemin et d’en contrebas et que l’on 

retrouve une architecture similaire dans le secteur; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d’évaluation 

du Règlement portant sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale des secteurs de moyenne altitude de la Ville de Sutton numéro 

180; 
 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative à la construction d’une habitation unifamiliale isolée. 

 

Adoptée à l’unanimité 



 

 

  

2019-08-343  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE AU CHANGEMENT DE 

REVÊTEMENT EXTÉRIEUR, SUR LE LOT 4 867 376 DU CADASTRE 

DU QUÉBEC, SIS AU 344-346, CHEMIN BOULANGER (2019-90046) 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative au changement de revêtement extérieur, sur le 

lot 4 867 376 du cadastre du Québec, sis au 344-346, chemin Boulanger (2019-

90046) a été déposée; 

 

 
                                LOCALISATION : 344-346, CHEMIN BOULANGER 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone H-43, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement le remplacement de la 

totalité du revêtement actuellement en canexel par un revêtement en fibrociment 

de James Hardie de couleur deep ocean; 
 

 
REVÊTEMENT PROPOSÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE les ouvertures seront encadrées par des moulures; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande aura un impact positif sur le bâtiment; 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne possède aucune valeur patrimoniale, 

selon l’inventaire municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative au remplacement de revêtement extérieur. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  



 

 

 

2019-08-344  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À LA CONSTRUCTION 

D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE, SUR LE LOT 4 867 161 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC, SIS AU 1489, CHEMIN HAROLD (2019-

90047)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à la construction d'un bâtiment accessoire, sur le 

lot 4 867 161 du cadastre du Québec, sis au 1489, chemin Harold (2019-90047) 

a été déposée; 

 

 
                                LOCALISATION : 1489, CHEMIN HAROLD 

 

CONSIDÉRANT QUE le terrain visé est situé dans la zone PAM-05, soit un 

secteur assujetti au Règlement portant sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale des secteurs de moyenne altitude de la Ville de 

Sutton numéro 180; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement la construction d‘un 

bâtiment accessoire, soit une remise; 
 

 
                           IMPLANTATION PROJETÉE 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment a une hauteur prévue de 2,60 mètres (8 

pieds 6 pouces) et une superficie d’implantation au sol d’environ 8 mètres carrés 

(80 pieds carrés); 
 

  
                  REMISE PROJETÉE 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés pour la toiture et le revêtement 

extérieur seront respectivement le bardeau d’asphalte, tel que la maison, et le 

Maibec de la même couleur que la maison; 
 

CONSIDÉRANT QUE la remise ne sera pas visible du chemin Harold et a 

donc très peu d’impact sur l’environnement; 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne possède aucune valeur patrimoniale, 

selon l’inventaire municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d’évaluation 

du Règlement portant sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

des secteurs de moyenne altitude de la Ville de Sutton numéro 180; 
 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative à la construction d’une remise. 

 

Adoptée à l’unanimité 
 

 

2019-08-345  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À L'AGRANDISSEMENT DU 

BÂTIMENT PRINCIPAL, SUR LE LOT 4 848 198 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC, SIS AU 77, RUE PRINCIPALE SUD (2019-90049)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d'implantation et d'intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à l’agrandissement du bâtiment principal, sur le 

lot 4 848 198 du cadastre du Québec, sis au 77, rue Principale sud (2019-90048) 

a été déposée; 

 

 
LOCALISATION : 77, RUE PRINCIPALE SUD 

 
 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone H-26, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement l’agrandissement du 

bâtiment principal, via la construction d’un garage attenant; 
 

CONSIDÉRANT les plans déposés par le demandeur; 



 

 

 
                                 IMPLANTATION PROPOSÉE 

 
CONSIDÉRANT QUE le garage attenant a une hauteur ne dépassant pas celle 

de la maison actuelle et une superficie d’implantation au sol 

d’approximativement 29 mètres carrés (308 pieds carrés); 
 

 
VISUEL PROJETÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE le garage attenant sera recouvert du même matériau que 

la maison actuelle et du même revêtement de toiture et que les portes seront 

blanches; 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne possède aucune valeur patrimoniale, 

selon l’inventaire municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative à l’agrandissement du bâtiment principal, via la 

construction d’un garage attenant. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-346  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À LA CONSTRUCTION 

D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL, SUR LE LOT 6 278 674 DU CADASTRE 

DU QUÉBEC, SIS SUR LE CHEMIN DYER (2019-90053)  

 



 

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d'implantation et d'intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à la construction d'un bâtiment principal, sur le 

lot 6 278 674 du cadastre du Québec, sis sur le chemin Dyer (2019-90053) a été 

déposée; 

 

 
LOCALISATION : CHEMIN DYER 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone P-04, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement la construction d’un 

bâtiment principal; 
 

CONSIDÉRANT les plans préparés par la firme eba et signés et scellés par Éric 

Boucher, architecte, plans datés du 11 février 2019;  
 

   
 

IMPLANTATION ET BÂTIMENT PROJETÉ 
 

CONSIDÉRANT QUE les matériaux utilisés pour la toiture et le revêtement 

extérieur seront respectivement la tôle émaillée et la brique de teinte rouge; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande relative à la construction d'un bâtiment 

principal. 
 

DE RECOMMANDER FORTEMENT que les matériaux de revêtement de 

toiture et mural s’intègrent à l’environnement. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-347  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À L'AJOUT DE BALCON, 

D'UNE PERGOLA ET D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE, SUR LE LOT 



 

 

4 848 188 DU CADASTRE DU QUÉBEC, SIS AU 39 À 39A, RUE 

PRINCIPALE SUD (2019-90055)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d'implantation et d'intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à l'ajout de balcon, d'une pergola et d'un 

bâtiment accessoire, sur le lot 4 848 188 du cadastre du Québec, sis au 39 à 39A, 

rue Principale sud (2019-90055) a été déposée; 

 

 
LOCALISATION : 39 À 39A, RUE PRINCIPALE SUD 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone C-04, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement l’agrandissement du 

balcon arrière, l’ajout d’une pergola en marge avant secondaire et l’ajout d’un 

bâtiment accessoire en cour arrière; 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment accessoire, soit une remise a une superficie 

d’implantation au sol approximative de 10 mètres carrés (112 pieds carrés) et 

une hauteur de 2,13 mètres (7 pieds) et sera revêtu de Maibec de couleur blanc et 

d’une toiture de tôle de couleur noir; 
 

  
 

IMPLANTATION ET MODÈLE DE REMISE 
 

CONSIDÉRANT QUE la pergola aura une dimension de 5 mètres par 3 mètres, 

une hauteur de 2,13 mètres et sera en bois teint de couleur pâle; 

  
 

                               IMPLANTATION DE LA PERGOLA ET INSPIRATION 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le balcon arrière sera agrandi afin d’avoir la même 

largeur que le bâtiment; 
 

CONSIDÉRANT QUE le balcon sera en bois traité et le garde-corps sera vitré, 

tel que les autres galeries projetées sur le bâtiment; 
 

  
IMPLANTATION DE LA GALERIE ET VISUEL 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment possède une bonne valeur, soit une Cote 2, 

selon l’inventaire municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande relative à l'ajout de balcon, d'une pergola 

et d'un bâtiment accessoire, sous la condition suivante : 
 
1. Le bois utilisé pour la pergola devra être traité afin d’éviter le grisonne- 

ment du bois. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-348  DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À L'INSTALLATION DE 

DEUX ENSEIGNES, SUR LE LOT 4 848 478 DU CADASTRE DU 

QUÉBEC, SIS AU 19, RUE PRINCIPALE NORD (2019-90056)  

 

CONSIDÉRANT QU’une demande de plan d'implantation et d'intégration 

architecturale (P.I.I.A.) relative à l'installation de deux enseignes, sur le lot 

4 848 478 du cadastre du Québec, sis au 19, rue Principale nord (2019-90056) a 

été déposée; 

 

 
                               LOCALISATION : 19, RUE PRINCIPALE NORD 

 

 

 



 

 

 

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone C-03, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement l'installation de deux 

enseignes, soit une attachée au bâtiment et l’autre détachée pour le commerce La 

Galette – Crêperie Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE les enseignes détachées sont en komalu (soit un 

matériau fait en métal) et devront avoir une superficie réglementaire; 

 
 

 
ENSEIGNES 

 
 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment possède une bonne valeur, soit une Cote 2, 

selon l’inventaire municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande relative à l’installation de deux 

enseignes, sous la condition suivante : 
 

1. Que la réglementation municipale, en terme de superficie maximale des  

enseignes, soit respectée. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-349  RETOUR - DEMANDE DE PLAN D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) RELATIVE À 

L'INSTALLATION D'UNE ENSEIGNE PERPENDICULAIRE, SUR LE 

LOT 4 848 475 DU CADASTRE DU QUÉBEC, SIS AU 17 À 17C, RUE 

PRINCIPALE NORD (2019-90040)  

 

CONSIDÉRANT QU’un retour de demande de plan d’implantation et 

d’intégration architecturale (P.I.I.A.) relative à l'installation d’une enseigne 

perpendiculaire, sur le lot 4 848 475 du cadastre du Québec, sis au 17 à 17C, rue 

Principale nord (2019-90040) a été déposée; 



 

 

 
                                LOCALISATION : 17 À 17C, RUE PRINCIPALE NORD 

 
CONSIDÉRANT QUE l'immeuble visé par la présente demande se situe dans 

la zone C-03, soit un secteur assujetti au Règlement numéro 73 portant sur les 

plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  
 

CONSIDÉRANT QUE la demande vise spécifiquement l'installation d’une 

enseigne perpendiculaire au bâtiment;  
 

CONSIDÉRANT QUE l’enseigne perpendiculaire est en bois teint, a une 

superficie de 0,37 mètre carré (approximativement 4 pieds carrés) et une hauteur 

de 0,61 mètre (24 pouces);  
 

 
PLAN DÉPOSÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment possède une bonne valeur patrimoniale, soit 

une Cote 2, selon l’inventaire municipal; 
 

CONSIDÉRANT QUE la présente demande satisfait aux critères d'évaluation 

du Règlement numéro 73 portant sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de la Ville de Sutton;  

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'APPROUVER la présente demande de plan d’implantation et d’intégration 

architecturale relative à l’installation d’une enseigne perpendiculaire. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-350  AFFECTATION DE LA RÉSERVE DES TRAVAUX PUBLICS AUX 

POSTES BUDGÉTAIRES 

 

CONSIDÉRANT l’importance de la gestion des actifs de la Ville ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de répondre aux besoins immédiats en actifs de 

notre collectivité;  



 

 

CONSIDÉRANT QUE le budget de fonctionnement 2019 n’est pas suffisant 

pour effectuer l’épandage d’abat-poussière liquide, le rechargement granulaire et 

le pavage nécessaires sur l’ensemble du territoire pour assurer l’entretien des 

chemins du territoire de Sutton; 

CONSIDÉRANT QUE la réserve des travaux publics a été créé pour le 

financement des dépenses liées à la fourniture de services de la voirie de la 

Ville; 

CONSIDÉRANT un manque de 30 000,00$ au poste budgétaire 02 320 00 499; 

 

CONSIDÉRANT un manque de 30 000,00$ au poste budgétaire 02 320 00 620; 

 

CONSIDÉRANT un manque de 20 000,00$ au poste budgétaire 02 320 00 625 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’AUTORISER une affectation de la réserve des travaux publics d’un montant 

de 80 000 $ aux différents postes budgétaires tels que détaillés dans les 

considérants, afin de pourvoir à l’épandage d’abat-poussière liquide, au  

rechargement granulaire et au pavage des chemins du territoire de Sutton. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-351  ACCEPTATION D'UNE OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS 

POUR LA RÉALISATION D'UNE ÉVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE II - 5, RUE PINE À SUTTON   

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a demandé à Laforest Nova Aqua une offre de 

services professionnels pour la réalisation d’une évaluation environnementale de 

site phase II à l’adresse civique 5, rue Pine à Sutton; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur des travaux publics; 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ACCEPTER l’offre de services professionnels présentée par Laforest Nova 

Aqua pour la réalisation d’une évaluation environnementale de site phase II à la 

propriété située au 5, rue Pine au montant de 18 126,10 $, excluant les taxes. 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement sur réception des pièces 

justificatives, montant pouvant varier de plus ou moins 15%. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-352  AUTORISATION DE PAIEMENT DU DÉCOMPTE PROGRESSIF 

NUMÉRO 2 POUR LE REMPLACEMENT DES SURPRESSEURS RUES 

DYER ET PRINCIPALE ET LE REMPLACEMENT DU DÉBITMÈTRE 

AU RÉSERVOIR HIGHLAND 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adjugé le contrat pour le 

remplacement des surpresseurs rues Dyer et Principale et le remplacement du 

débitmètre au réservoir Highland, à T.G.C. inc., et ce, conformément à la 

résolution numéro 2019-05-196 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adjugé le contrat en service 

professionnel pour la surveillance des travaux de remplacement des surpresseurs 



 

 

rues Dyer et Principale à Tetra Tech QI inc., et ce, conformément à la résolution 

numéro 2018-03-135 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adjugé l’autorisation de paiement 

du décompte progressif numéro 1 pour le remplacement des surpresseurs rues 

Dyer et Principale et le remplacement du débitmètre au réservoir Highland, à 

T.G.C. inc., pour un montant de 374 715,72 $, et ce, conformément à la 

résolution numéro 2019-07-300 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE Michel Cloutier, ing. chez Tetra Tech QI inc. a 

transmis en date du 18 juillet 2019, la demande de paiement numéro 2 pour un 

montant de 256 290,69 $, incluant les taxes, payable à T.G.C. inc.; 

 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement du décompte progressif 

numéro 2, à T.G.C. inc., pour un montant de 256 290,69 $, incluant les taxes, 

conformément à la demande de paiement numéro 2 transmise en date du 18 

juillet 2019 par Michel Cloutier, ing. chez Tetra Tech QI inc. pour le 

remplacement des surpresseurs rues Dyer et Principale et le remplacement du 

débitmètre au réservoir Highland, sur réception des quittances partielles des 

sous-traitants de l’entrepreneur général. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-353  RECOMMANDATION DE PAIEMENT POUR MALFAÇON DES 

TRAVAUX EFFECTUÉS PAR COMCO, ENTREPRENEURS EN 

BÂTIMENT POUR LE PROJET D'AMÉNAGEMENT DU PARC 

GOYETTE-HILL PHASE 3 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adjugé le contrat pour le projet 

d’aménagement du parc Goyette-Hill-phase 3, au plus bas soumissionnaire 

conforme (sur papier) soit Comco, Entrepreneurs en bâtiment, et ce, 

conformément à la résolution numéro 2016-10-540; 

 

CONSIDÉRANT QUE des travaux ont eu lieu en 2017 et 2018 sur les 

installations du parc Goyette-Hill; 

 

CONSIDÉRANT plusieurs malfaçons sur le poste de pompage des eaux usées; 

 

CONSIDÉRANT QUE la pompe installée par Comco, Entrepreneurs en 

bâtiment était inadéquate et a dû être remplacée par Pompex inc.; 

 

CONSIDÉRANT QUE ledit poste a dû être nettoyé par Pompex inc.; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’intervention de DGE Électrique est nécessaire afin de 

corriger lesdites malfaçons de nature électrique; 

 

CONSIDÉRANT QUE Ville de Sutton a dû mobiliser du personnel et 

machinerie pour faire fonctionner ledit poste de pompage déficient; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur des travaux publics; 

 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement à Pompex inc. sur 

réception des pièces justificatives. 

 



 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement à DGE Électrique sur 

réception des pièces justificatives. 

 

D’ÉMETTRE une facture à la compagnie COMCO entrepreneur en bâtiments 

pour tous les travaux réalisés par et pour la Ville de Sutton visant la correction 

de ces malfaçons. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-354  ADJUDICATION DU CONTRAT POUR LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UN (1) CHARGEUR SUR ROUES DE MARQUE JOHN 

DEERE MODÈLE  544L FT4 OU ÉQUIVALENT  

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a procédé à un appel d’offres public, 

conformément à la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), pour la fourniture 

et livraison d'un (1) chargeur sur roues de marque John Deere Modèle  544L 

FT4 ou équivalent; 

 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été reçues le 29 juillet 2019 

avant 11h00 et ont fait l’objet de l’ouverture publique après 11h05, soit : 

 

 

 SOUMISSIONNAIRE MONTANT DE LA 

SOUMISSION 

(INCLUANT LES TAXES) 

1 Longus Estrie (8348871 Canada inc.) 250 358,06  $ 

2 Nortrax Québec inc. 222 505, 37 $ 

 

 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme pour la 

réalisation de la fourniture et livraison d'un (1) chargeur sur roues de marque 

John Deere Modèle 544L FT4 ou équivalent est Nortrax Québec inc. pour un 

montant de 222 505,37 $, incluant un échange d’une valeur de 25 000 $ et les 

taxes ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la soumission reçue respecte le budget du règlement 

d’emprunt numéro 294; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur des travaux publics ; 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADJUGER le contrat pour la fourniture et livraison d'un (1) chargeur sur 

roues de marque John Deere Modèle 544L FT4, au plus bas soumissionnaire 

conforme soit Nortrax Québec inc. pour un montant de 222 505,37 $, incluant un 

échange d’une valeur de 25 000,00 $ et incluant les taxes pour un chargeur sur 

roues de marque Case 621, et ce, aux conditions décrites dans les documents de 

soumission. 

 

D’AFFECTER le produit de l’échange à la réduction de l’emprunt à être 

contracté en vertu du règlement d’emprunt numéro 294 pour cet équipement et 

d’autoriser le paiement sur réception des pièces justificatives. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

MANDAT À TETRA TECH QI POUR LA PRÉPARATION DES PLANS 

ET DEVIS POUR LA RÉFECTION DES RUES CIMETIÈRE, LARIVÉE 

ET SEYMOUR 

 



 

 

Cet item est retiré. 

 
 

2019-08-355  MANDAT À TETRA TECH QI INC. POUR LA SURVEILLANCE DES 

TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES DÉBITMÈTRES AU 

RÉSERVOIR HIGHLAND 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adjugé le contrat pour le 

remplacement des surpresseurs rues Dyer et Principale et le remplacement des 

débitmètres au réservoir Highland, à T.G.C. inc., et ce, conformément à la 

résolution numéro 2019-05-196; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux de remplacement des débitmètres au 

réservoir Highland doivent faire l’objet d’une surveillance rigoureuse des 

travaux par une firme professionnelle; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du directeur des travaux publics; 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE MANDATER la firme Tétra Tech QI pour la surveillance des travaux de 

remplacement des débitmètres au réservoir Highland au coût de 15 650,00 $, 

excluant les taxes.  

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement sur réception des pièces 

justificatives. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-356  MANDAT POUR SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 

RÉALISATION D'UNE ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DES 

SOURCES D’EAU POTABLE - PRISES D'EAU DE SURFACE            « 

BASSIN RÉAL » ET « MUD POND » 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a présenté une demande d’aide financière au 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques dans le cadre du volet 1 du PPASEP afin de réaliser 

l’analyse de la vulnérabilité des sources d’eau potable, et ce, conformément à la 

résolution numéro 2019-03-097; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande d’aide financière au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques dans le cadre du volet 1 du PPASEP a été acceptée, et 

ce, en date du 30 mai 2019;  

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur des travaux publics a demandé des offres de 

services professionnels auprès de deux (2) firmes pour la réalisation d’une 

évaluation de la vulnérabilité des sources d’eau potable pour les prises d’eau de 

surface Mud Pond et le bassin de captage Réal; 

 

CONSIDÉRANT QUE (2) soumissions ont été reçues, soit : 

 

 SOUMISSIONNAIRE MONTANT DE LA 

SOUMISSION  

(EXCLUANT LES TAXES) 



 

 

1 Laforest Nova Aqua inc. 14 020,00 $ 

2 TechnoRem inc. 17 241,00 $ 

 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme pour la 

réalisation de l’évaluation de la vulnérabilité des sources d’eau potable pour les 

prises d’eau de surface Mud Pond et le bassin de captage Réal est Laforest Nova 

Aqua inc. pour un montant de 14 020,00 $, excluant les taxes ; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur des travaux 

publics; 

 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE MANDATER la firme Laforest Nova Aqua inc. pour des services 

professionnels pour l’évaluation de la vulnérabilité des sources d’eau potable 

pour les prises d’eau de surface Mud Pond et le bassin de captage Réal pour un 

montant de 14 020,00 $, excluant les taxes. 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement sur réception des pièces 

justificatives. 

Adoptée à l’unanimité 

  

2019-08-357  MANDAT POUR SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 

RÉALISATION D'UNE ÉVALUATION DE LA VULNÉRABILITÉ DES 

SOURCES D’EAU POTABLE AU PUITS ACADEMY ET DE LA 

SOURCE 215 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a présenté une demande d’aide financière au 

ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques dans le cadre du volet 1 du PPASEP afin de réaliser 

l’analyse de la vulnérabilité des sources d’eau potable, et ce, conformément à la 

résolution numéro 2019-03-097; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande d’aide financière au ministère du 

Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques dans le cadre du volet 1 du PPASEP a été acceptée, et 

ce, en date du 30 mai 2019;  

 

CONSIDÉRANT QUE le directeur des travaux publics a demandé des offres de 

services professionnels auprès de deux (2) firmes pour la réalisation d’une 

évaluation de la vulnérabilité des sources d’eau potable aux puits Academy et de 

la source 215; 

 

CONSIDÉRANT QUE (2) offres de services ont été reçues, soit : 

 

 SOUMISSIONNAIRE MONTANT DE LA 

SOUMISSION  

(EXCLUANT LES TAXES) 

1 TechnoRem inc. 11 735,00 $ 

2 Laforest Nova Aqua inc. 20 730,00 $ 

 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire conforme pour la 

réalisation de l’évaluation de la vulnérabilité des sources d’eau potable aux puits 

Academy et de la source 215 est TechnoRem inc. pour un montant de 

11 735,00 $, excluant les taxes; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur des travaux 

publics; 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE MANDATER la firme TechnoRem pour des services professionnels pour 

l’évaluation de la vulnérabilité des sources d’eau potable aux puits Academy et 

de la source 215 pour un montant de 11 735,00 $, excluant les taxes. 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer le paiement sur réception des pièces 

justificatives. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-358  RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TRAVAIL DU 

COORDONNATEUR DU SERVICE DES PREMIERS RÉPONDANTS 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sutton a procédé à l’embauche d’un 

coordonnateur du service des premiers répondants selon le contrat signé entre la 

Ville de Sutton et Aviexsa Inc., et ce, conformément à la résolution numéro 

2017-09-376; 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat intervenu entre la Ville et Aviexsa viendra à 

échéance le 6 septembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire renouveler ce contrat avec l’ajustement à 

l’IPC tel que reconnu aux employés de la Ville pour une durée d’un an;  

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE RENOUVELER le contrat avec Aviexsa pour une durée d’un (1) an à partir 

du 6 septembre 2019 avec ajustement des honoraires à IPC (2%) reconnu aux 

employés de la Ville, suivant les modalités et aux conditions énumérées dans le 

contrat de travail d’une durée ferme d’un an. 

 

D’AUTORISER M. Pierre Largy, directeur général à signer le contrat, tel que 

soumis. 

 

D’AUTORISER la trésorière à effectuer les paiements mensuels sur réception 

des factures par Aviexsa, et ce, en conformité avec le contrat de travail. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-359  ADOPTION DE LA PROCÉDURE PORTANT SUR LA RÉCEPTION ET 

L’EXAMEN DES PLAINTES FORMULÉES DANS LE CADRE DE 

L’ADJUDICATION OU DE L’ATTRIBUTION D’UN CONTRAT  

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de loi 108, Loi favorisant la surveillance des 

organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics a été 

sanctionné le 1
er

 décembre 2017 par l’Assemblée nationale du Québec; 

 

CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette sanction et conformément à l’article 



 

 

573.3.1.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), une ville doit se 

doter d’une procédure portant sur la réception et l’examen des plaintes 

formulées dans le cadre de l’adjudication d’un contrat à la suite d’une 

demande de soumissions publique ou de l’attribution d’un contrat de gré à gré 

avec un fournisseur unique comportant une dépense égale ou supérieure au 

seuil minimal de 101 000 $ lors d’une demande de soumission publique; 

 

CONSIDÉRANT QU’une telle procédure doit être adoptée par résolution du 

conseil; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER la présente procédure portant sur la réception et l’examen des 

plaintes formulées dans le cadre de l’adjudication ou de l’attribution d’un contrat 

lors d’appels d’offres publics; 

DE PUBLIER cette procédure sur le site WEB de la Ville de Sutton. 

Adoptée à l’unanimité 

  
  

2019-08-360  UMQ, PROGRAMMES D'ASSURANCES DES OBNL – AJOUT DE 

BALLET-THÉÂTRE SUTTON 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sutton a adopté la résolution numéro 2018-

06-293 afin de permettre aux OBNL reconnus par la Ville d’avoir l’opportunité 

de bénéficier d’une couverture d’assurance à des prix avantageux puisqu’il s’agit 

d’un achat regroupé géré par l’Union des municipalités du Québec ; 

 

CONSIDÉRANT QU’il y aura lieu d’ajouter à la liste des OBNL reconnus par 

la Municipalité  (résolution numéro 2018-06-293), l’OBNL suivant qui demande 

à faire partie de ce regroupement avec l’UMQ ; 

 
NOM ADRESSE TÉLÉPHONE / COURRIEL 

Ballet-Théâtre Sutton 

Contact : Dashiele Haskin 

Contact : Anastasia Usenko 206-50, rue Principale Nord 

Sutton (Québec)  J0E 2K0 450 531-3315 

dashiele@gmail.com 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’AJOUTER à la liste des OBNL reconnus par la Ville, l’organisme à but non 

lucratif suivant 

 
NOM ADRESSE TÉLÉPHONE / COURRIEL 

Ballet-Théâtre Sutton 

Contact : Dashiele Haskin 

Contact : Anastasia Usenko 

 206-50, rue Principale Nord 

Sutton (Québec)  J0E 2K0 450 531-3315 

dashiele@gmail.com 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

    PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

 

Les membres du conseil prennent connaissance du document intitulé « Procès-

verbal de correction ». 

 



 

 

  
 

 

2019-08-361  EMBAUCHE CONTRACTUELLE D’UNE CHARGÉE DE PROJET EN 

MUSÉOLOGIE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sutton a adopté une politique d’art public, 

qu'un comité de suivi a été formé grâce à l’implication de citoyens experts dans 

le domaine et que le service de la culture veut réaliser des actions découlant de 

sa politique grâce au soutien d’un chargé de projet en muséologie ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l'inventaire de la collection de 1500 artefacts du musée 

est à poursuivre ;  

 

CONSIDÉRANT QUE l'entente de développement culturel avec le ministère de 

la Culture et des Communications du Québec prévoit la bonification de l’actuel 

circuit des galeries d’art avec les œuvres d’art public actuelles et des activités 

ludiques et éducatives.  

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Diane Duchesne 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'EMBAUCHER Madame Julie Schafir à titre de chargée de projet en 

muséologie contractuelle à compter du 20 août 2019 pour un mandat de 560 

heures dont la somme totale est 10 051 $. Ses honoraires professionnels 

proviendront des budgets suivants : 

 

• 02 70290 419 AAC-1 Art public services professionnels : 6 051 $ 

• 02 70290 419 Ministère de la Culture, entente de développement culturel : 

4 000 $. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-362  RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION POUR L'EXPLOITATION 

D'UN SYSTÈME INFORMATIQUE MODULÉ POUR LA 

BIBLIOTHÈQUE AFFILIÉE SIMB@ 

 

CONSIDÉRANT QUE la convention pour l’exploitation d’un système 

informatique modulé pour la bibliothèque affiliée Simb@ vient à échéance le 31 

décembre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire renouveler cette convention pour une 

durée de 3 ans; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Centre régional de services aux bibliothèques 

publiques de la Montérégie demande à la Ville de désigner deux (2) signataires 

pour le renouvellement de la convention; 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’AUTORISER M. Michel Lafrance, maire, ainsi que M. Pierre Largy, 

directeur général, à signer pour et au nom de la Ville la Convention pour 

l’exploitation d’un système informatique modulé pour la bibliothèque affiliée 

Simb@, ainsi que tout autre document utile ou nécessaire afin de donner plein 

effet à la présente résolution. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 



 

 

2019-08-363  DÉMISSION DE M. PASCAL LAPLANTE, À TITRE DE POMPIER AU 

SEIN DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

CONSIDÉRANT QUE M. Pascal Laplante a remis sa démission à titre de 

pompier au sein du Service de sécurité incendie; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil reconnaissent le bon travail de 

M. Pascal Laplante à titre de pompier au sein du Service de sécurité incendie, et 

ce, depuis le 1
er

 janvier 1994 et à titre de lieutenant du 7 avril 2008 au 6 juin 

2016; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du Directeur du service de sécurité 

incendie; 

 

Sur la proposition de Lynda Graham 

Appuyé par Daniel Martin 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'ACCEPTER la démission de M. Pascal Laplante au sein du service de 

sécurité incendie, et ce, à compter du 5 août 2019; 

 

DE LE REMERCIER sincèrement pour son dévouement et ses années de 

service à la communauté. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-364  DÉMISSION DE M. ETHAN O'DONNELL, À TITRE DE POMPIER AU 

SEIN DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

CONSIDÉRANT QUE M. Ethan O'Donnell a remis sa démission à titre de 

pompier au sein du Service de sécurité incendie; 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil reconnaissent le bon travail de 

M. Ethan O'Donnell à titre de pompier au sein du service de sécurité incendie, et 

ce, depuis le 4 avril 2013; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du Directeur du service de sécurité 

incendie; 

 

Sur la proposition de Daniel Martin 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'ACCEPTER la démission de M. Ethan O'Donnell au sein du service de 

sécurité incendie, et ce, à compter du 5 août 2019; 

 

DE LE REMERCIER pour ses années de service à la communauté. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

2019-08-365  NOMINATION DES AUXILIAIRES POMPIERS À TITRE DE 

POMPIERS AU SEIN DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville a procédé à l'embauche de 4 auxiliaires 

pompiers le 4 mars 2018, et ce, conformément à la résolution numéro 2018-03-

159; 

 

CONSIDÉRANT QUE ces auxiliaires pompiers étaient en formation pour 

l'obtention du cours Pompier 1 depuis leur embauche à titre de cadets-pompiers, 

et ce, conformément à la résolution numéro 2017-02-072; 

 



 

 

CONSIDÉRANT QUE M. Bastien Thomas, M. Kevin Bourgeois et M. Corey 

Mireault ont terminé, avec succès, leur formation de Pompier 1 de l'École 

nationale des pompiers du Québec, tel qu'exigé pour le poste de pompier au sein 

du service de sécurité incendie; 

 

CONSIDÉRANT la recommandation du Directeur du Service de sécurité 

incendie; 

 

Sur la proposition de Rosanne Cohen 

Appuyé par Lynda Graham 

IL EST RÉSOLU : 

 

D'EMBAUCHER les candidats suivants à titre de pompiers au sein du Service 

de sécurité incendie, et ce, à compter du 5 août 2019: 

      M. Bastien Thomas; 

      M. Kevin Bourgeois; 

      M. Corey Mireault. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

RÉMUNÉRATION POUR LE PHOTOGRAPHE AU SEIN DU SERVICE 

DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

Cet item est reporté. 

 

 

   DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Des citoyens questionnent les membres du Conseil. 

 

  

2019-08-366   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Sur la proposition de Diane Duchesne 

Appuyé par Rosanne Cohen 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE LEVER la séance à 21h47. 

Adoptée à l’unanimité 

  
 

 

 

 

 

__________________________  _____________________________ 

Michel Lafrance    Louis Pilon, M.sc., M.Éd., DESSAP 

Maire       Greffier par intérim 

 

 

 

 

Par sa signature, le maire indique qu’il signe en même temps toutes les 

résolutions incluses au procès-verbal. 

 


